
Documents de la Session (No. 161)

Au directeur général des postes.-Sur l'organisation du service postal. Sur l'op-
portunité de discontinuer le service de San-Francisco.

Aussi sur le service de Victoria au Port-Townsend et au Port-Simpson.

MÉMORANDUM de l'arrangement, fait à Victoria le vingtième jour d'avril 1883, sur les,
différents points restant à régler entre le gouvernement du Canada et celui de la
province de la Colombie-Britannique.

Chemin de fer de l'Rle.
1. Le gouvernement de la Colombie-Britannique invitera la législature de la

province à adopter certains amendements à l'acte de 1883, intitulé: "Acte concer-
nant le cbemin de fer de l'Ile, le bassin de radoub et les terres de chemin de fer de
la province." Ces amendements sont indiqués par des lignes rouges dans l'exem-
plaire du projet de bill ci-joint, signé par sir Alexander Campbell et M. Smithe.

2. Le gouvernement de la Colombie-Britannique devra obtenir le consentement
de l'entrepreneur du chemin de fer de l'l1e aux dispositions de la clause (f) de la
convention citée dans le bill d'amendement.

3. Lorsque ce bill deviendra loi dans la Colombie-Britannique et qu'on aura
obtenu le consentement de l'entrepreneur du chemin à la clause (f) de la convention
citée dans l'acte, le gouvernement fédéral demandera au parlement de sanctionner les
mesures nécessaires pour le mettre en état d'exécuter les engagements pris par lui
dans la convention citée au bill d'amendement.

4. Le contrat sera signé provisoirement par sir Alexander Campbell au nom du
ministre des chemins de fer et canaux, mais devra être déposé entre les mains de M.
Trutch en attendant, pour le parfaire par la délivrance, qu'il ait reçu la sanction légis-
lative nécessaire tant du parlement du Canada que de la législature de la Colombie-
Britannique.

Bassin de radoub.
Le gouvernement fédéral prendra à sa charge dès à présent le bassin de radoub,

et, après avoir obtenu l'approbation du parlement, l'achèvera avec toute la célérité
convenable, et ensuite le tiendra en service comme ouvrage fédéral ; acquérant
le droit à la subvention impériale et payant à la province de la Colombie-Britannique,
après l'approbation ci-dessus du parlement, les sommes mentionnées en la clause (g)
de la convention reproduite dans le bill d'amendement; et dans l'intervalle, il paiera,
sur la subvention votée par le parlement pour aider à la construction du bassin, la
somme que le gouvernement de la Colombie-Britannique doit recevoir en vertu de
l'arrangement existant au sujet des fonds avancés par lui pour cet ouvrage depuis
le 29 juin 1882. Toutes sommes ainsi payées devant être considérées comme partie
des deniers qui reviendront à la Colombie-Britannique pour le basin de radoub
d'après le présent arrangement, si ce dernier reçoit la sanction législative de part
et d'autre comme il est dit ci-dessus; à défaut de quoi les choses seront remises in
statu quo.

Zone du chemin de fer sur la terre ferme.
Le gouvernement fédéral usera de toute diligence pour mettre en vente sur le

marché ses terres comprises dans le zone du chemin de fer sur la terre ferme, et à
cet effet donnera les instructions nécessaires à ses agents.

De son côté, le gouvernement de la Colombie-Britannique prêtera toute l'aide
en son pouvoir, et fournira tous les renseignements que possède son département des
terres aux agents fédéraux, les frais étant supportés par le gouvernement du Canada.
En attendant, les colons de bonne foi auront la faculté de prendre inscription pour
des terres dans cette zone, en tels lots et à tels prix que le gouvernement fédéral
pourra déterminer.

Magistrature.
L'ordre en conseil qui fixe la résidence des juges sera révoqué. M. McCreight

ira à New-Westminster et M. Walkem à Kamloops; on demandera l'autorisation
legislative pour ce changement, s'il y a récessité.
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